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Dominique Santoni : « il est temps que tout
le monde fasse preuve de bon sens »

Fin des  bouchons à  Bonpas,  déviation d’Orange,  plan santé,  déménagement des  archives,
Routes du Sud, pistes cyclables, LEO… la présidente du Département fait le point des grands
dossiers en Vaucluse. L’occasion pour l’élue de regretter les conséquences des incertitudes
politiques au niveau national ainsi que la déconnexion des réalités du terrain auxquelles sont
confrontés les élus de proximité. Pour elle, un seul parti compte : celui du bon sens.

Ne cherchez plus. Nous avons trouvé le bâtiment signature de la zone d’activité d’Agroparc : Memento, le
nouvel édifice qui accueille les archives départementales du Conseil départemental de Vaucluse trop à
l’étroit maintenant dans leur site historique du palais des papes.
«  C’est  beau,  c’est  solide,  c’est  du  concret  »,  assure  fièrement  Dominique Santoni,  présidente  du
Département, qui a pris l’habitude désormais d’organiser une rencontre de rentrée avec la presse dans
un site  emblématique du département.  L’occasion pour  l’élue de rappeler  que ce  nouveau lieu de
mémoire constitue « un véritable symbole de notre feuille de route d’investir et de donner de la visibilité
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au département. C’est un projet phare que nous avons réussi à mener en 3 ans. Il illustre parfaitement
notre volonté de nous tourner vers l’avenir. »

« Investir pour améliorer le quotidien des Vauclusiens. »

Dominique Santoni, président du Conseil départemental de Vaucluse

Investir, investir et encore investir, tel pourrait être le mantra de Dominique Santoni qui rappelle le cap
qu’elle s’est fixée dans sa mandature : « améliorer les infrastructures pour améliorer, encore une fois, le
quotidien des Vauclusiens ».
Après Memento, l’autre gros chantier en cours c’est le carrefour de Bonpas. « Les travaux avancent
rapidement, explique-t-elle. C’est le projet de la mandature : 38M€ de dépense, dont près de 25M€ sont
financés  par  le  Conseil  départemental.  Mais  Bonpas,  c’est  plus  qu’un  simple  réaménagement  de
carrefour. C’est du temps gagné et la fin des bouchons afin d’améliorer le quotidien de chacun. Même
chose avec le chantier de la déviation d’Orange qui se poursuit. Un investissement de 50M€ dont 42%
financés par le Département. Je crois que c’est cela que les gens veulent aujourd’hui avant tout : du
concret, car dans ce département, on ne fait pas de grands discours mais des grands travaux. »

Les travaux du carrefour de Bonpas se poursuivent en septembre

Poursuite du déploiement de plan santé
Même satisfaction en ce qui concerne le déploiement du plan santé du Département. « Grâce à cette
initiative, plus de 3 200 Vauclusiens ont retrouvé un médecin-traitant à ce jour. Et ce n’est pas fini
puisque nous allons ouvrir prochainement un 5e centre de santé à Pernes-les-Fontaines. Nous sommes
également en train de recruter 2 à 3 nouveaux médecins en plus de la dizaine que nous avons déjà
embauché. Tout cela, dans un souci de proximité qui caractérise l’ADN de notre action. »

« Il faut que chaque euro dépensé serve aux Vauclusiens. »

«  Mais  pour  mener  à  bien  tout  cela,  il  nous  faut  un  budget,  rappelle  Dominique  Santoni.  Nous
n’attendrons donc pas les annonces de l’Etat pour élaborer notre budget 2026 qui sera fait en décembre.
Afin de jouer la prudence, nous allons travailler sur un budget qui sera similaire à celui de l’année
passée. Et même si notre situation financière est plutôt saine, nous conserverons rigoureusement le
même cap avec l’objectif de se désendetter parce qu’au plus on se désendette, au mieux on se porte.
Nous allons donc chercher des financements et faire des économies, là où on peut les faire. Parce
qu’effectivement, nous vivons une période très compliquée où, même si nous n’avons pas la planche à
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billets, nous avons du bon sens. Au final, il faut que chaque euro dépensé serve aux Vauclusiens. »

RSA : continuer d’accompagner les allocataires vers l’emploi
Si le Vaucluse présentait le pire taux régional de retour à l’emploi (3%) des allocataires du RSA (Revenu
de solidarité active), le département affiche maintenant le meilleur score (presque 35%).
« Pour moi, le RSA ne peut pas être une situation qui perdure, confie Dominique Santoni. L’idée, c’est
vraiment de retrouver du travail. Aujourd’hui, nous avons identifié trois types d’allocataires du RSA :
ceux  qui  peuvent  se  tourner  vers  une  prestation  compensatoire  (comme l’aide  à  l’autonomie,  aux
personnes handicapées, la retraite…) et que nous avons accompagné dans leurs démarches. Ensuite, il y
en a une partie qui n’ont pas droit au RSA, parce qu’ils ne remplissent pas les conditions car ils ont une
activité annexe ou d’autres revenus. Ceux-là, je trouve qu’il n’y a pas de raison qu’ils soient au RSA.
Enfin, il y a ceux qui sont inscrits au RSA en étant à la recherche d’un emploi ou qui peuvent travailler.
Des personnes souvent entre 20 et 55 ans que nous accompagnons pour qu’ils se réintègrent. Et cela
marche bien, puisque nous sommes maintenant le meilleur département de la région dans ce domaine. »
Côté budget, ces contrôles de l’accès au RSA on permis de faire passer le coûts du versement de cette
prestation pour le Département de 110M€ à 93M€ actuellement.

Les plus belles routes du Sud en 2026 ?
Concernant les projets à venir, le Département espère lancer en 2026 ‘Les plus belles routes du Sud’.
Mené  en  partenariat  avec  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  qui  en  financera  une  partie,  ce
programme vise à rénover et embellir les routes, principalement départementales.
« Nous allons embellir, nous allons planter, nous allons fleurir, nous allons agrandir, nous allons installer
des pistes cyclables », énumère Dominique Santoni.
« Cela concerne aussi  les sentiers,  les itinéraires pédestres ou bien encore les traversées de VTT,
poursuit-elle.  L’idée  c’est  de  mettre  en  scène  les  voies  du  Vaucluse  et  de  réaliser  des  gestes
architecturaux comme avec la passerelle de l’Oiselet. »
Dans cet esprit, le Conseil départemental prévoit la création d’une piste cyclable en encorbellement le
long du pont de Bonpas, un travail sur le pied du Ventoux ou dans les gorges de la Nesque.
« Avec cela,  on combine développement,  infrastructure,  attractivité,  mobilité  douce,  développement
durable, transport… », se félicite à l’avance l’élue qui souhaite mettre le paquet sur les plantations
d’arbres car « le Vaucluse a encore besoin d’être embelli. »

« La solution de la rocade, c’est la LEO »

Gérant près de 2 400 km de routes départementales, Dominique Santoni a aussi forcément un œil sur les
difficultés de mobilité et tout particulièrement la non-réalisation de la LEO ou bien encore le projet de
limiter le trafic poids lourds sur la rocade d’Avignon.
« La solution de la rocade, c’est la LEO. Je trouve vraiment dommage que l’on ait abandonné ce projet de
contournement de la cité des papes alors que nous avons une vraie problématique de transport dans ce
département. En plus, nous nous privons de dizaines de millions d’euros qui auraient été déversés sur le
territoire. »
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LEO : Tout le monde la veut, mais personne ne l’a fait

« Aujourd’hui, interdire les poids lourds sur la Rocade de la manière dont cela est fait cela n’a pas de
sens, regrette-t-elle.  Le département du Vaucluse a émis un avis défavorable, ceux du Gard et des
Bouches-du-Rhône également, les professionnels du transport sont contre, le ministère des transports et
le préfet de région n’y sont pas favorable et pourtant on force encore et encore. Si on fait des réunions,
de conciliation, de réflexion, dans lesquelles tout est déjà décidé, à quoi cela sert ? On veut envoyer les
camions ailleurs, mais pour aller où ? Vers les ponts de Rognonas et de Roquemaure qui ne pourront pas
le supporter et qui sont sous surveillance technique. Le préfet de région l’a écrit, ‘un surcroît de trafic 38
tonnes semble difficile sur ces deux points’ (ndlr : en plus celui du Pont de l’Europe a été consolidé en
2014 mais ne peut pas accueillir de trafic supplémentaire, tout comme celui d’Aramon construit en 1970).
»

Avignon veut interdire les poids-lourds sur la rocade avant la fin de l’année

« Et que l’on ne me dise pas que l’on fait du développement durable en faisant passer les camions à
Orange pour redescendre sur Avignon. Il y aura beaucoup plus de pollution et de bruit en incitant par
exemple les transporteurs à utiliser deux camions plus petits là où il en affrété un seul ou à doubler les
rotations. C’est un non-sens écologique. Le tout en prenant le risque de mettre en péril une filière rail-
route que l’on a patiemment construit à Champfleury. »

« Il faut arrêter de dépenser l’argent que l’on n’a pas,

« Je crois vraiment qu’il est temps de faire preuve de bon sens dans nos décisions, que ce soit au niveau
local ou national, espère Dominique Santoni. Quand on écoute les gens dans la rue, 80% vous disent la
même chose, Ils veulent que, si on leur annonce des choses, on sache comment on les finance. Et que, si
ce n’est pas possible, on leur dise qu’on ne va pas les faire. Je pense que les Français sont prêts à
l’entendre. Il faut arrêter de dépenser l’argent que l’on n’a pas et que l’on arrête de se faire gouverner
par des minorités. »

« Le non-cumul des mandats a aussi éloigné les élus nationaux des problématiques de terrains et de la
réalité de ce que vivent les vrais gens. Et avec le quinquennat, ils sont perpétuellement en campagne. A
un moment, on a eu le ‘quoi qu’il  en coûte’ et maintenant on n’a plus rien… Je ne comprends pas
pourquoi on n’arrive pas à se redresser. Je ne comprends pas que nous n’ayons pas le courage de faire
des réformes. L’Espagne, qui est à gauche, y est arrivé, l’Italie, très à droite, y est arrivé. Alors pourquoi
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pas nous ? »

Carpentras : une journée dédiée à la santé
des femmes

La  communauté  professionnelle  territoriale  de  santé  (CPTS)  Synapse  Comtat  Venaissin
organise la seconde édition de la Journée de la Santé des Femmes ce vendredi 26 septembre à
Carpentras.

Ce vendredi, la santé des femmes sera mise à l’honneur à l’occasion d’une journée d’échanges et de
prévention. De nombreux stands seront installés au sein du Château de la Roseraie, à Carpentras, et des
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ateliers thématiques seront animés par des professionnels de santé libéraux et des partenaires de la
CPTS Synapse Comtat Venaissin.

L’entrée et la participation aux ateliers sont gratuites. La CPTS invite toutes les femmes du territoire à
venir s’informer concernant leur santé et leur bien-être. « Nous sommes fières de reconduire cette
journée essentielle qui vise à informer, prévenir et accompagner les femmes sur les enjeux de leur
santé », a-t-elle annoncé.

Le programme

De nombreux ateliers auront lieu toute la journée. Les participantes pourront aussi se renseigner auprès
de stands interactifs sur divers sujets :

L’ASSER et l’OMS Maisons Sport et Santé feront de la prévention au sujet de l’activité
physique.
L’Ordre des Kinésithérapeutes proposera des ateliers abordant la maternité, le périnée, la
posture et la prévention liée au cancer du sein.
Une coach sportive animera l’atelier ‘Comment vivre son bien-être au travers du temps’.
Le Planning Familial abordera les thèmes de la contraception et de la sexualité.
L’association Manoléta informera sur l’endométriose.
Le CIDFF (Centres d’information sur les droits des femmes et des familles) informera sur les
droits des femmes et de la famille.
L’association Vivre Femme apportera des informations sur et pour les femmes victimes de
violences.
La Ligue Contre le Cancer sensibilisera à la prévention des cancers du sein, de l’utérus et
colorectal.
La CPAM (Caisse primaire d’assurance maladie) informera sur la prévention des cancers et sur
l’éligibilité aux différents dépistages.
Deux sage-femmes libérales communiqueront des informations générales sur l’intimité des
femmes.
Deux sage-femmes de l’hôpital de Carpentras animeront l’atelier ‘Impact de l’environnement
sur la santé de la femme’.
SEPT 84 proposera une expérience unique avec la présence d’un côlon géant gonflable pour
mieux comprendre le dépistage.
Le CMP (Centre Médico-Psychologique) et un psychologue aborderont les questions de santé
mentale.
Une infirmière informera sur le centre de soins et de prévention de Carpentras.
Une pharmacienne communiquera des informations précieuses sur la vaccination.
 La Mission Locale informera et accompagnera les jeunes femmes de 16 à 25 ans dans leurs
démarches de santé et d’insertion.
Deux diététiciens informeront sur l’alimentation anti-inflammatoire et l’alimentation à petit
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prix.
Une sophrologue proposera des ateliers pour prendre soin de soi.
Une socio-esthéticienne et une socio-coiffeuse seront présentes pour un atelier autour de
l’estime de soi.

Vendredi 26 septembre. De 9h30 à 17h. Gratuit. Château de la Roseraie. 11 Allée des Tilleuls.
Carpentras.
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Étude sur l’exposition aux pesticides PestiRiv
: les viticulteurs réagissent

Les  résultats  de  l’étude  nationale  sur  l’exposition  aux  pesticides  des  riverains  en  zones
viticoles, appelée ‘PestiRiv’, ont été publiés ce lundi 15 septembre. La filière viticole défend
être déjà mobilisée dans la réduction de l’usage des pesticides mais se dit aussi du côté de la
science et prête à entendre ce que dévoileront de prochaines études.

Lancée en octobre 2021 par l’ANSES (Agence nationale de sécurité  sanitaire de l’alimentation,  de
l’environnement et du travail) et par Santé Publique France, l’étude PestiRiv vise à mieux connaitre
l’exposition aux pesticides des personnes vivant près de vignes. Le but était de mesurer l’exposition aux
pesticides, et non d’en évaluer les effets sur la santé.

Cette étude avait pour objectif de répondre à quatre questions :

http://www.anses.fr
http://www.santepubliquefrance.fr
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Les personnes vivant à proximité des vignes sont-elles plus exposées aux pesticides que celles
vivant dans des zones éloignées de toute culture ?
Quels sont les facteurs qui influencent cette exposition (par exemple : distance aux vignes,
comportements du quotidien) ?
Comment cette exposition évolue-t-elle selon les périodes de l’année (comparaison entre
période de traitements phytosanitaires et période sans traitement) ?
Quels sont les liens entre les différents niveaux de contamination des milieux et les niveaux
d’imprégnations des personnes ?

Les résultats de l’étude

2 700 personnes, âgées de 3 à 79 ans, réparties dans six régions (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-
Franche-Comté, Grand Est, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur), ont participé aux
deux périodes de l’étude : pendant les traitements et hors traitement des vignes.

Ainsi, les analyses ont révélé que l’exposition aux pesticides était effectivement plus élevée en zones
viticoles, et plus forte pendant la période de traitement. « Même si PestiRiv ne livre pas d’enseignements
spécifiques sur les risques (sanitaires et sur la santé) associés aux expositions observées, l’influence de la
proximité des cultures sur la contamination des milieux et l’imprégnation des personnes montrée par ses
résultats incite à agir pour limiter l’exposition des riverains », indique l’étude.

Les viticulteurs se placent du côté de la science

Face aux résultats  de PestiRiv,  la  filière viticole tient  à rappeler qu’elle  attendait  avec intérêt  ces
résultats. « Le sujet de l’utilisation des pesticides s’inscrit dans un débat de société qui nous concerne
tous : pouvoirs publics, chercheurs, viticulteurs, parties prenantes et citoyens », déclare Bernard Farges,
Président  du Comité  National  des  Interprofessions  des  Vins  à  appellation d’origine et  à  indication
géographique (CNIV).

Les viticulteurs affirment qu’ils limitent l’usage des pesticides quand ils le peuvent et ont déjà fait de
gros progrès  concernant  leurs  pratiques,  mais  que les  progrès  se  feront  en collaboration avec les
fabricants de pesticides qui doivent trouver des solutions alternatives. « L’État a aussi un rôle à jouer en
améliorant  dès  à  présent  les  procédures  d’homologation  de  substances,  en  particulier  celles  de
biocontrôle », ajoute le président du CNIV.

« Depuis dix ans, la dynamique est là : la France s’impose parmi les tout premiers vignobles bio au
monde avec plus de 20 % des surfaces désormais conduites en agriculture biologique et 88% des surfaces
viticoles sont engagées dans une certification environnementale », insiste-t-il. Malgré les progrès, la
filière viticole se dit du côté de la science et attend des études plus poussées qui indiqueront plus
finement si ces niveaux d’exposition présentent ou non des risques sanitaires potentiels.

https://www.intervin.fr
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Pour en savoir plus sur l’étude PestiRiv, cliquez ici.

Suicide : la France plus exposée que la
moyenne en Europe

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2025/pestiriv-resultats-de-l-etude-nationale-sur-l-exposition-aux-pesticides-des-riverains-de-zones-viticoles
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Chaque année près de 50 000 personnes mettent fin à leurs jours dans l’Union européenne, selon les
données d’Eurostat, dont près de 10 000 en France. À l’occasion de la Journée mondiale de prévention du
suicide ce 10 septembre, nous nous sommes penchés sur les taux de mortalité par suicide en Europe.
Quels pays sont les plus (et les moins) exposés à ce fléau ?

https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/w/edn-20250910-1/#:~:text=In%202022%2C%20there%20were%2049,deaths%20per%20100%20000%20people.
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Les  données  d’Eurostat  présentées  sur  notre  carte  montrent  que  la  France  est  particulièrement
concernée par le suicide. En effet, en 2021, le nombre de décès liés à cet acte pour 100 000 personnes en
France était de 13,3, contre 10,3 en Allemagne, 7,9 en Espagne, 5,9 en Italie et 10,2 en moyenne dans
l’UE.

Les pays les plus exposés de la région étaient la Slovénie, la Lituanie et la Hongrie, avec des taux de
mortalité par suicide compris entre 15 et 20 pour 100 000 habitants, et les moins exposés Chypre, la
Grèce et l’Italie, avec des taux compris entre 2 et 6 pour 100 000 personnes.
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Le suicide frappe plus durement les hommes
Comme le montre notre infographie, basée sur les données de l’OCDE, la prévalence du suicide varie de
façon significative entre les pays, mais également entre les hommes et les femmes. En France, en 2022,
un peu plus de 21 hommes se sont suicidés pour 100 000 habitants, alors que ce taux était de 6,1 pour les
femmes, soit plus de trois fois moins. En Lituanie, en Hongrie ou encore en Pologne, le ratio de suicides
était plus de quatre fois supérieur chez les hommes. Chez les femmes, la Corée du Sud affichait de loin le
taux le plus élevé des pays inclus, avec 14 cas pour 100 000 habitants.

Si ces données n’incluent que les pays de l’OCDE, il est important de noter que le suicide n’est pas un
phénomène limité aux seuls pays à haut revenu. Selon l’Organisation mondiale de la santé, la région
africaine a le taux de suicide le plus élevé au monde, estimé à 11,2 personnes pour 100 000 habitants en
2019, contre une moyenne mondiale de 9,0 pour 100 000 habitants cette année-là. Le Lesotho affiche des
taux particulièrement élevés, avec 87,5 pour 100 000 habitants, suivi par l’Eswatini, avec 40,5 pour 100
000 habitants. L’OMS souligne que 77 % des suicides ont eu lieu dans des pays à revenu faible ou
intermédiaire en 2019, ajoutant que le manque de données sur le suicide a conduit à une sous-déclaration
continue.

De Tristan Gaudiaut et Valentine Fourreau pour Statista

Si vous ou quelqu’un dans votre entourage avez besoin d’aide, vous pouvez trouver une liste de
services d’assistance téléphonique et de sites web consacrés au suicide par pays ici.

‘PestiRiv’, l’étude d’exposition aux pesticides
chez les riverains des zones viticoles révélée
ce lundi

https://www.oecd.org/en/data/indicators/suicide-rates.html?oecdcontrol-a36842ec7c-var3=2021
https://fr.statista.com/
https://clicktotherapy.com/fr/les-numeros-nationaux-prevention-suicide/
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Redoutée par le monde de la vigne et du vin, cette analyse lancée en octobre 2021 par l’ANSES
(Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) et
par Santé Publique France sort enfin ce lundi 15 septembre, au terme d’une lutte intense entre
le lobby des vignerons d’un côté. De l’autre, France Nature Environnement, l’Association des
Médecins contre les Pesticides et Générations futures, pour savoir s’il y a ou non des risques
sur la santé et la biodiversité près de vignobles.

1ʳᵉ évaluation par son ampleur, cette étude a été menée dans 265 zones de 6 régions de l’Hexagone
(Alsace, Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Provence-
Alpes-Côte  d’Azur)  auprès  de  3  350 participants  tirés  au  sort,  âgés  de  3  ans  à  79  ans  avec  des
prélèvements de cheveux, d’urine, de poussières, d’air à l’intérieur des maisons et à l’extérieur. Ces
échantillons ont été saisis à moins de 500 mètres d’un vignoble et à plus de 5 kilomètres pour comparer
l’imprégnation.  Et l’opération a été menée en deux temps :  d’octobre 2021 à mars 2022 quand le
traitement des vignes est le moins fréquent, et entre mars et août 2022 au plus fort des pulvérisations et
épandages d’insecticides, fongicides, herbicides. En tout, 56 substances comme le soufre, le cuivre ou le
glyphosate.

Certains se demandent s’il  y  a des liens de causalité entre les traitements phytosanitaires — sans

http://www.anses.fr
http://www.santepubliquefrance.fr
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prononcer le mot pesticide — et leurs conséquences sur la biodiversité, mais aussi et surtout sur la santé
de  la  population  alentour  (tumeurs,  leucémies,  troubles  neurologiques,  infertilité).  «  Cachez  cette
enquête que je ne saurai voir », demandent les uns. « Elle aurait dû sortir plus tôt, avant les vendanges »,
insistent les associations de riverains. L’État a d’ailleurs été accusé de retarder, voire de bloquer sa
sortie puisque la validation de ce rapport a pris des mois. C’est finalement le Comité de suivi des études
qui est convoqué ce lundi 15 septembre au Ministère de la Santé au terme d’un long combat judiciaire.

D’un côté,  les  associations  parlent  d’urgence sanitaire,  de  l’autre,  le  monde vigneron appelle  à  la
prudence et le martèle avec force : « On est tous concernés, nous, nos familles, nos salariés, puisqu’on vit
au milieu ou à proximité des vignes. Et on n’est pas assez fous pour mettre nos propres enfants en
danger. » Selon Santé Publique France, le risque, s’il  existe, concernerait 500 000 riverains sur 68
millions d’habitants.

Quels sont les moyens de contraception les
plus efficaces ?
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Chaque  année,  le  4  septembre  marque  la  Journée  mondiale  de  la  santé  sexuelle.  Selon  un
récent baromètre de Santé Publique France, plus de 90% des femmes en âge de procréer en France qui
ne souhaitent pas tomber enceinte utilisaient un moyen de contraception au moment de l’enquête. La
pilule  a  longtemps été  le  moyen de  contraception  le  plus  utilisé  par  les  Françaises,  mais  d’après
des données récoltées par l’Inserm, elle a récemment été détrônée par des méthodes de longue durée qui
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sont  moins  susceptibles  d’être  mal  utilisées,  comme  l’implant  contraceptif  ou  le  stérilet.  Si  la
contraception a pour but de prévenir les grossesses non désirées, certaines méthodes ont également
d’autres  bénéfices  :  le  préservatif  (masculin  et  féminin)  protège contre  les  infections  sexuellement
transmissibles, et certaines méthodes de contraception hormonales peuvent avoir un effet positif sur les
règles douloureuses.

Comme le montre notre infographie, basée sur des données publiées par l’Inserm, les méthodes de
contraception de longue durée font partie des plus efficaces, et leur efficacité ne diffère pas en pratique
puisque l’implant et le stérilet sont insérés et restent en place pour plusieurs années (trois ans pour
l’implant, cinq ans pour le stérilet). Par contraste, la pilule contraceptive (œstroprogestative, qui contient
un œstrogène et un progestatif, ou progestative, qui contient uniquement des progestatifs) est efficace à
99,7% si elle est utilisée de façon optimale, mais seulement à 92% en pratique. Il en va de même pour le
patch contraceptif, qui doit être renouvelé une fois par semaine, et l’anneau vaginal, qui doit a une durée
de vie d’un mois. Le préservatif, masculin comme féminin, est le plus susceptible de ne pas être utilisé
correctement en pratique, mais reste le seul moyen de se protéger contre les maladie et infections
sexuellement transmissibles.

Quelles méthodes de contraception sont les plus utilisées en France ?

Si la pilule a longtemps été la méthode de contraception la plus utilisée par les femmes françaises, elle a
ces dernières années été détrônée par les méthodes de longue durée réversibles de type stérilet ou
implant. Comme le rapporte l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) dans sa
dernière enquête Contexte des Sexualités en France 2023, les femmes interrogées (ayant eu au moins un
rapport sexuel hétérosexuel dans l’année, qui n’étaient pas enceintes ou stériles et ne souhaitaient pas
une grossesse au moment de l’enquête) utilisatrices d’une contraception orale étaient 56,4% en 2000,
49,5% en 2010 puis 26,8% en 2023. En l’espace d’une décennie environ, l’usage de la pilule a ainsi
diminué de presque vingt points de pourcentage au sein de la population étudiée.

Comme le montre notre infographie, la diminution de l’utilisation de la pilule contraceptive est en partie
compensée par l’adoption d’autres méthodes hormonales ou non hormonales, en particulier les méthodes
de longue durée réversibles de type stérilet ou implant, dont l’usage est passé de 21,6% en 2000 à 32,%
en 2023,  le  stérilet  représentant  à  lui  seul  27,7% des  répondantes  cette  année-là.  L’utilisation  de
méthodes barrières ou naturelles (comme le préservatif, le retrait ou le calcul des dates) est quant à elle
passée de 17,2% en 2000 à 26,1% en 2023 (dont 18,6% pour le préservatif). La part des femmes qui
déclarent n’utiliser aucune contraception a elle aussi augmenté, passant de 3,5% en 2000 à 9% en 2023 ;
et 5,5% des femmes interrogées pour l’enquête en 2023 déclaraient avoir eu recours à la stérilisation, en
hausse de 4,5 points de pourcentage par rapport à 2000.

https://presse.inserm.fr/wp-content/uploads/2024/11/rapp_CSF_web.pdf
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De Valentine Fourreau pour Statista

3 déserts médicaux de Vaucluse vont
accueillir des généralistes
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Une vingtaine de communes réparties dans 3 intercommunalités de Vaucluse vont bénéficier de
cette présence médicale dans le cadre des 151 zones prioritaires vulnérables identifiées par le
ministère de la santé en juin dernier.

Ce  mois-ci,  trois  zones  prioritaires  de  Vaucluse  devraient  commencer  à  accueillir  des  médecins
généralistes.  Il  s’agit  des  territoires  de  la  Communauté  de  communes  Rhône-Lez-Provence,  de  la
Communauté de communes Ventoux Sud et de la Communauté de communes de l’Enclave des Papes-Pays
de Grignan. De quoi apporter une présence médicale au profit des habitants des communes de Bollène,
Lapalud,  Lamotte-du-Rhône,  Mondragon  et  Mornas  pour  Rhône-Lez-Provence,  d’Aurel,  Blauvac,
Ferrassières, Malemort-du-Comtat, Méthamis, Monieux, Mormoiron, Saint-Trinit, Saint‑Christol‑d’Albion,
Sault, et Villes-sur-Auzon pour Ventoux Sud ainsi que de Valréas, Richerenches, Visan et Grillon pour
l’Enclave.
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Crédit : Ministère de la Santé

Cette mesure s’inscrit dans le cadre du pacte de lutte contre les déserts médicaux du ministère chargé de
la Santé et de l’Accès. Publié en juin dernier, ce pacte a identifié 151 zones prioritaires (dont 5 en
Provence-Alpes-Côte d’Azur) qui accueilleront, dès septembre 2025, les médecins volontaires dans le
cadre d’une mission de solidarité territoriale. A ce jour, 87% du territoire est classé en désert médical par
le ministère et près de 6 millions de Français n’avaient pas de médecin traitant.

Concrètement, des médecins volontaires consacreront jusqu’à deux jours de consultations par mois dans
ces zones prioritaires dans des lieux adaptés mis à dispositions par les élus. Les patients pourront obtenir
un rendez-vous rapide, avec un outil national dédié. Ces consultations seront facturées sans dépassement
d’honoraires.
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Les 5 zones retenues en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Au vu de son succès, le Pass Santé Jeunes est
reconduit pour l’année 2025-2026 en PACA
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Le dispositif du Pass Santé Jeunes a été mis en place par la Région Sud pour permettre aux
15-26 ans un accès gratuit à des prestations chez des professionnels de santé et psychologues
libéraux. Les demandes pour l’année 2025-2026 seront ouvertes le 15 septembre.

« Parce que la santé de notre jeunesse ne doit jamais attendre, la Région Sud met à votre disposition le
Pass  Santé :  des  consultations  gratuites  et  anonymes,  de  la  contraception en passant  par  un suivi
psychologique, prenez soin de vous ! », a déclaré Renaud Muselier, président de la Région.

Pour l’année 2024-2025, 20 000 demandes ont été effectuées. Ce pass restera effectif jusqu’au dimanche
31 août. Les demandes pour l’année 2025-2026 se feront à partir du lundi 15 septembre via le site ou
l’application Pass Santé Jeunes Région Sud.

Un dispositif pour qui et pour quoi ?

Le Pass Santé Jeunes est dématérialisé depuis 2013. Il se présente sous la forme de 12 e-coupons qui
permettent d’accéder gratuitement à un ensemble de prestations chez les professionnels de santé et les
psychologues libéraux. Ce pass peut notamment être utilisé dans le cadre de la vaccination contre le
papillomavirus, un suivi psychologique, la contraception, une consultation médicale, ou bien des analyses

https://www.maregionsud.fr
https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/pass-sante-jeunes
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biologiques.

Pour bénéficier de ce dispositif, il faut avoir entre 15 et 26 ans, être inscrit dans un lycée, dans un centre
de  formation  d’apprentis  (CFA),  dans  un  établissement  de  formation  sanitaire  et  sociale,  dans  un
établissement d’enseignement supérieur, dans une mission locale, à Pôle Emploi, ou bien être en stage de
formation professionnelle, en contrat de professionnalisation, en contrat Emploi d’avenir, ou encore au
service civique en PACA.

Monteux : la zone commerciale Horizon
Provence est désormais dotée d’une
pharmacie
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Au cours du mois de juillet, la Pharmacie de Monteux, nouveau service de santé de proximité
dédié à l’accompagnement, au conseil et à la prévention, a ouvert ses portes au sein de la zone
commerciale Horizon Provence.

Depuis son ouverture en janvier dernier, Horizon Provence enrichit son offre de semaines en semaines
avec les ouvertures de divers commerces qui se sont faites au cours de ces dernières mois. Le 15 juillet
dernier, la Pharmacie de Monteux, qui était initialement située sur le Boulevard Commandant Dampeine,
a emménagée dans la nouvelle zone commerciale

Spécialisé  dans  le  conseil  sur-mesure,  ce  nouveau  service  de  santé  compte  deux  cabines  de
téléconsultation  avec  vaccination,  prescription  et  bilans  de  prévention,  et  propose  des  entretiens
personnalisés pour les femmes enceintes, pour faire des bilans de médication, ou autre, la vaccination
Covid-19 et grippe, ainsi que des missions tournées vers la santé publique locale.

En plus de la partie conseils et ordonnances, les Montiliens pourront trouver une large gamme de
produits de parapharmacie. Tous les 3 mois,  la pharmacie offrira un livre pour enfants ainsi qu’un
magazine santé pour les adultes afin d’allier prévention, information et moments de partage à la maison.

Ouverture de la pharmacie du lundi au samedi de 8h30 à 19h30.
Zone commerciale Horizon Provence. 224 place du Foirail. Monteux

https://www.centre-horizonprovence.fr
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